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Texte de la question

M. Jean-Louis Costes attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la défense, chargé des anciens
combattants, sur la situation et les attentes des harkis et de leurs familles en France. Lors de sa campagne électorale
de 2012, François Hollande s'était engagé « à reconnaître publiquement les responsabilités des gouvernements
français dans l'abandon des harkis, le massacre de ceux restés en Algérie et les conditions d'accueil des familles
transférées dans des camps en France » et avait exprimé son intention « d'assurer aux harkis et à leurs descendants la
reconnaissance de la République ». Aujourd'hui, ceux-ci, ainsi que leur famille, attendent des déclarations et des
mesures concrètes. Il lui demande donc quand et comment ces engagements seront mis en oeuvre par le
Gouvernement.


